
Département du Val d’Oise   REPUBLIQUE FRANCAISE  Réunion 206 

Arrondissement de Sarcelles 

Nombre de délégués en exercice 70 
Nombre de délégués présents 45 
 

EXTRAIT DU REGISTRE n° 206-2 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLEES 

DU CROULT ET DU PETIT ROSNE 

Siège : Bonneuil en France (95500) - rue de l’Eau et des Enfants 
 

REUNION DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE ORDINAIRE DU MERCREDI 05  DECEMBRE 2012 

 

 

L’an deux mille douze, le cinq décembre à 9 heures, le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement 

Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement convoqué, s’est assemblé, au lieu ordinaire de 

ses séances à Bonneuil-en-France, sous la Présidence de Monsieur Guy MESSAGER, Maire de la Commune de 

Louvres. 

Présents : MM. Antoine SERRANO et Alain DURAND (Commune d’Arnouville), M. Jean-Claude LAINÉ 

(Commune de Baillet-en-France), MM. Jean-Luc HERKAT, Maire, et Bernard BREGEAT (Commune de 

Bonneuil-en-France), MM. Michel LACOUX et Gilles BELLOIN (Commune de Bouffémont), Mme Marie-

Claude CALAS (Commune de Bouqueval), Mme Joséphine DELMOTTE (Commune de Chennevières-Lès- 

Louvres), M. Vicenté PASTOR (Commune d’Ecouen), M. Jérôme DROUILLOT (Commune d’Epiais-Lès-

Louvres), M. Alain BOURGEOIS, Maire (Commune d’Ezanville), MM. Guy LUBACZEWSKI et Michel 

MAGNE (Commune de Fontenay-en-Parisis), MM. Bernard PICQUET et Pierre DUBOIS (Commune de 

Garges-Lès-Gonesse), M. Gérard GREGOIRE (Commune de Gonesse), MM. Guy MESSAGER, Maire et Jean-

Claude LECOINTE (Commune de Louvres), Mme Christiane TOMKIEWICZ et M. Alain BESSE (Commune 

de Mareil-en-France), M. Robert DESACHY (Commune de Le Mesnil-Aubry), M. Dominique DA SILVA 

(Commune de Moisselles), Mme Geneviève RAISIN et M. Elie MELLUL (Commune de Montsoult), M. James 

DEBAISIEUX (Commune de Piscop), MM. Didier GUEVEL, Maire, et Marcel HINIEU (Commune de Le 

Plessis-Gassot), M. Azzeddine HICHERI (Commune de Puiseux-en-France), Mme Marie-Sylvaine NAVILLOD 

(Commune de Roissy-en-France), Mme Chantal NEDELLEC et M. Roger GAGNE (Commune de Saint-Brice-

Sous-Forêt), M. Antoine ESPIASSE (Commune de Sarcelles), MM. Gérard SAINTE BEUVE et Jean LICETTE 

(Commune de Le Thillay), MM. Bruno REGAERT, Maire et Bruno VIVIER (Commune de Vaud’herland), 

MM. Lionel LECUYER et Alain GOLETTO (Commune de Vémars),  MM. Louis BOURLES, Maire et Benoît  

NOTARIANNI (Commune de Villaines-Sous-Bois), Mme Christine PASSENAUD et M. Dominique KUDLA 

(Commune de Villeron), MM. Serge LOTERIE et Roland BAUER (Commune de Villiers-Le-Bel). 

 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Secrétaire de séance : Monsieur Antoine SERRANO, délégué de la commune d’Arnouville. 
 

OBJET :  
Décision modificative n° 3 – eaux  usées – M49 

Madame Geneviève RAISIN, Vice-Présidente et rapporteur de ce point inscrit à l'ordre du jour, précise au 

Comité que : 

Vu l’article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L. 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’instruction Budgétaire Codificatrice en vigueur, 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M. 49, 

Vu la décision modificative n° 1 adoptée le 27 juin 2012, 

Vu la décision modificative n° 2 adoptée le 26 septembre 2012, 

Considérant que le Budget en eaux usées a été adopté le 28 mars 2012, 

Considérant que la décision modificative résulte des virements de crédits nécessaires, de l’emploi des recettes 

non prévues au budget primitif, ou de dépenses ou recettes nouvelles à y inscrire, 

 

 



Délibération n° 206-2 

Décision modificative n° 3 – eaux usées – M49 

Le Comité Syndical : 

- Approuve la décision modificative n° 2 - M. 49 pour le budget eaux usées - année 2012, 

 

Budget eaux usées 2012 – décision modificative n° 3 

exploitation   

Chapitre Libellé du chapitre Article Libellé de l'article 
Prévu à 

l'article 
Dépenses Recettes 

66 Charges financières 61111 Intérêts réglés à l'échéance 6 456,47 € 1 000,00 €   

67 Charges exceptionnelles 6742 
Subventions exceptionnelles 

d'équipement 
410 000,00 € -110 561,66 €   

013 Attenuations de charges 6419 Remboursements/rem du personnel 50 000,00 €   15 000,00 € 

74 Subventions d'exploitation 741 Primes d'épuration 1 481 900,00 €   
100 000,00 

€ 

77 Produits exceptionnels 778 Autres produits exceptionnels 2 000,00 €   43 500,00 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 675 
Valeurs comptables des éléments 

d'actif cédés 
0,00 € 268 061,66 €   

Total de la décision modificative - section de fonctionnement 158 500,00 € 
158 500,00 

€ 

 

 
  

investissement   

Chapitre Libellé du chapitre Article Libellé de l'article Prévu à l'article Dépenses Recettes 

16 Emprunts et dettes assimilés 1681 Autres emprunts 540 438,88 € 25 000,00 €   

020 Dépenses imprévues     506 000,00 € 238 061,66 €   

12ARN482A 
Réhabilitation des collecteurs av Charles Vaillant et 

chemin des Condots à Arnouville 
2315 

installations, matériel et outillage 
techniques 

0,00 € 5 000,00 €   

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 21532 Réseaux d'assainissement 0,00 €   268 061,66 € 

041 Opérations patrimoniales 2031 Frais d'études 0,00 €   67 759,92 € 

041 Opérations patrimoniales 2033 Frais d'insertion 0,00 €   5 270,31 € 

041 Opérations patrimoniales 2315 
Installations, matériel et outillage 

techniques 
0,00 € 73 030,23 €   

       

Réajustement des opérations pour compte de tiers 

Chapitre Libellé du chapitre Article Libellé de l'article Prévu à l'article Dépenses Recettes 

4581 Opérations pour compte de tiers 458126 M277-73 Gonesse Rue de la Prairie 139 900,00 € 4 000,00 €   

4582 Opérations pour compte de tiers 458226 M277-73 Gonesse Rue de la Prairie 363 752,00 €   4 000,00 € 

Total de la décision modificative - section d'investissement 345 091,89 € 345 091,89 € 

   

Total de la décision modificative 503 591,89 € 503 591,89 € 

- Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette affaire.  
 

Certifié exécutoire par le Président      Adopté à l’unanimité des suffrages 

Compte tenu de la réception en       pour extrait conforme, 

Sous-préfecture le       Guy MESSAGER, 
et de la publication le      
 

 

          

         Président du Syndicat, 

Guy MESSAGER      Maire de Louvres 

 


